
25 JANVIER 13A.D. 1934

L’honorable sénateur Aseltine s’approche de la Table et prête le serment 
prescrit par la loi, devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et 
il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Aseltine a 
fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord, 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
à cet effet.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.


